
 

 

 
 
 
 
 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 
 
Procès-verbal de la séance ajournée du conseil de la Municipalité 
de Saint-Honoré-de-Shenley tenue à la salle municipale de Saint-
Honoré-de-Shenley sise au 499, rue Principale, le 10 MAI 2016 à 
20H15 
 
Sont présents à cette séance : 
Maire Monsieur Dany Quirion 
Siège no 1 Monsieur Stéphane Quirion 
Siège no 2 Monsieur Daniel Mercier 
Siège no 3 Monsieur Alain Carrier  
Siège no 5 Monsieur Daniel Campeau 
Siège no 6 Monsieur Stéphane Veilleux  
 
Est absent : 
Siège no 4 Madame Monique Boucher 
 
Le conseil siège avec quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Dany Quirion 
 
Monsieur Serge Vallée, directeur général — secrétaire-trésorier agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
Ordre du jour de la réunion du 10 MAI 2016 

 
 Réouverture de la séance ajournée du 4 mai 2016 
 Adoption de l’odre du jour 
  19.7 Réfection de toiture de la bibliothèque - adjudication 
  19.8 Inspection vidéo des infrastructures d’aqueduc et d’égouts -  
      adjudication  
  19.9 Enseigne aux quatre vents - adjudication 
  19.10 Embellissement floral  
  19.11 Embauche pompier volontaire 
  19.12 Bazar à l’aréna 
  19.13 Embauche d’un entrepreneur en construction 
  19.14 Dossier du terrain de soccer 
  Période de questions 
  Ajournement 

 
RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2016-05-150        Il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par monsieur 
         Daniel Campeau et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour 
         selon les sujets précités. 

 
  19.7 RÉFECTION DE TOITURE DE LA BIBLIOTHÈQUE - ADJUDICATION 

 



 

 

Sujet reporté 
        19.8 INSPECTION VIDÉO DES INFRASTRUCTURES D’AQUEDUC ET  
                 D’ÉGOUTS  -  ADJUDICATION 
 

2016-05-151 Considérant que la firme WSP devait aller en soumission pour 
obtenir les services d’une firme d’inspection vidéo pour le réseau 
d’égout (plan d’intervention) ; 

 
         Considérant que WSP a reçu trois soumissions ;  
 

Considérant que la soumission la plus basse est celle de la firme Can-
Explore au montant de 12 445.35 $ (taxes incluses) et que WSP 
recommande celle-ci ; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

 

Que le Conseil accepte la soumission de la firme Can-Explore au 

montant de 12 445.35 $ (taxes incluses) et mandate celle-ci pour 

l’inspection vidéo du réseau d’égout. 

 
         19.9 ENSEIGNE AUX QUATRE VENTS - ADJUDICATION 
 

2016-05-152 Considérant que la firme Enseigne Aux Quatre Vents a déposé un 
montant final de 7 902.52 $ (taxes incluses) pour la fourniture des 
enseignes murales de la bibliothèque et des parcs ; 

 
Considérant que les fournitures proposées correspondent aux 
demandes du conseil  ; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé 
par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

 

Que le Conseil accepte la soumission de la firme Enseigne Aux Quatre 

Vents pour la somme de 7 902.52 $ (taxes incluses) pour la fourniture 

d’enseignes pour la bibliothèque et les parcs. 

 
         19.10 EMBELLISSEMENT FLORAL 
 

Sujet reporté 

 
         19.11 EMBAUCHE POMPIER VOLONTAIRE 
 

2016-05-153 Considérant que le chef du service des incendies de Saint-Honoré de 
Shenley recommande l’embauche de monsieur Pierre-Luc Jacques 
comme pompier volontaire pour la municipalité ; 

     
En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé 
par monsieur Daniel Campeau et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 

 

Que le Conseil accepte l’embauche de monsieur Pierre-Luc Jacques 

comme pompier volontaire tel que recommandé par le chef du 

service d’incendie. 



 

 

 
         19.12 BAZAR À L’ARÉNA 
 

2016-05-154 Considérant qu’un citoyen de la municipalité (monsieur Guy 
Lachance) veut organiser un bazar à l’aréna le 18 et 19 juin et que les 
profits iront tous au camp de jour ainsi que la Maison des jeunes ;; 

 
Considérant que le responsable des loisirs recommande cette 
activité  ; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Daniel Carrier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents; 

 

Que le Conseil accepte la tenue de l’activité Bazard à l’aréna et que 

les profits aillent au camp de jour et à la Maison des jeunes. 

 
19.13 EMBAUCHE D’UN ENTREPRENEUR EN CONSTRUCTION 

 
2016-05-155 Considérant que la municipalité a besoin d’un entrepreneur en 

construction pour terminer les travaux d’installation de la maison qui 
sera déménagée sur la rue Boutin  ;  

 
         Considérant que monsieur Pier-Luc Lapointe est disponible pour faire 
         les travaux ; 
 

En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé 
par monsieur Daniel Campeau et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents; 

 

Que le Conseil accepte que la municipalité embauche M. Pier-Luc 

Lapointe pour effectuer les travaux requis pour la maison qui sera 

déménagée sur la rue Boutin.  

 
19.14 DOSSIER DU TERRAIN DE SOCCER 

 
2016-05-156 Considérant que le terrain de soccer a besoin de nouveaux poteaux 

pour l’éclairage ; 
 

         Considérant que la municipalité a fait l’acquisition de huit poteaux  
         pour être installés sur le terrain de soccer, mais qu’une entreprise 
doit          être retenue pour l’installation ; 
 

Considérant que la firme Industrie de Ciment de la Guadeloupe offre 
d’effectuer l’installation pour un montant de 4 999.98 $ plus taxes ; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Daniel Mercier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

 

Que le Conseil octroie à la firme Industrie de Ciment de la 

Guadeloupe, le mandat d’installer les poteaux d’éclairage au terrain 

de soccer. 

 
  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 



 

 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

2016-04-157 Il est proposé par monsieur, appuyé par monsieur et résolu à 
l’unanimité des conseillers que la séance soit ajournée au 25 mai 
2016. 

 
 
____________________________________________ 
Dany Quirion, MAIRE 
 
 
 
____________________________________________ 
Serge Vallée, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SEC.-TRÈS. 


